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République Française
Département : ARIEGE

Arrondissement : Pamiers
LEYCHERT - Commune

Séance du lundi 27 avril 2026

Délibération N° DE_029_2026

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

11 9 11

Date de la convocation :
14/04/2026

Pour Contre Abstention

11 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 19 heures 30,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du Conseil - Mairie), sous la présidence
de Florence ROBERT.

Présents : Florence ROBERT, Stephane NOGER, Yola
THOMAS, Olivier AMANS, Jocelyne MARION, Alexis
CALARD, Constance GANDOIS, Alexis ESTAQUE,
André COSTECEQUE
Représentés : Charlotte GIRAULT représentée par
Constance GANDOIS, Elise-Marie NOAILLES
représentée par André COSTECEQUE
Absents et Excusés : 

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Yola THOMAS est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de
séance.

Objet : Renouvellement de l'adhésion à la convention du SDIAU

Vu la loi du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions qui confie aux communes la compétence urbanisme,

Vu la loi n° 2014-366 du 24 Mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme
rénové (ALUR),

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment l'article L 422-8,

Vu les modalités d’intervention fixées par le Conseil Départemental de l’Ariège dans sa
délibération du 2 Mars 2015,

Vu les missions confiées au Service Départemental d’Instruction des Autorisations
d’Urbanisme (SDIAU) par le Conseil Départemental dans sa délibération du 2 Mars 2015,

Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 30 mars 2026, proposant aux
Communes un renouvellement de l’adhésion avec une nouvelle convention afin de
s’adapter à l’évolution réglementaire et organisationnelle du SDIAU, et autorisant la
Présidente du Conseil Départemental à signer cette nouvelle convention,
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Présidente du Conseil Départemental à signer cette nouvelle convention,

Vu le projet de convention entre la Commune de Leychert et le Département de l’Ariège,
relative à l’adhésion ou à la poursuite de l’adhésion au Service Départemental d’Instruction
des Autorisations d’Urbanisme,

Vu le rapport présenté par Madame la Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

Article 1 :

De valider la signature de la convention visant à fixer les modalités organisationnelles,
administratives, juridiques, techniques et financières de la prestation assurée par le
SDIAU.

Article 2 :

D’autoriser Madame la Maire à signer cette convention d’adhésion ou de poursuite
d’adhésion au SDIAU dont le projet est annexé à la présente délibération.

Article 3 :

Les crédits correspondants à cette prestation sont prévus à l'article 6558 du budget de la
collectivité.

Article 4 :

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Florence ROBERT
Président de séance

Yola THOMAS
Secrétaire de séance
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Président de séance Secrétaire de séance


